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PL 9271

Projet de loi 
ouvrant un crédit au titre de subvention cantonale 
d'investissement de 1 142 000 F à la Fondation Aigues-Vertes 
pour le réaménagement du village (construction d'une nouvelle 
ferme et annexes) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit global fixe de 1 142 000 F est ouvert au Conseil d'Etat au titre de 
subvention cantonale d'investissement pour le réaménagement du village 
Aigues-Vertes (construction d'une nouvelle ferme avec serre et bâtiment 
d'appui). 
 
Art. 2 Budget d'investissement 
Ce crédit est inscrit au budget d'investissement dès 2004 sous la rubrique 
84.11.00.565.07. 
 
Art. 3 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 
couvrir par l'impôt. 
 
Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
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Art. 5 But 
Cette subvention doit permettre la construction d'une nouvelle ferme avec 
une serre et des locaux d'appui. 
 
Art. 6 Durée 
La disponibilité du crédit d'investissement s'éteint à fin 2005. 
 
Art. 7 Aliénation du bien 
En cas d'aliénation du bien avant l'amortissement complet de celui-ci, le 
montant correspondant à la valeur résiduelle non encore amortie est à 
rétrocéder à l'Etat. 
 
Art. 8 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 

Genève 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
1.1. Généralités  
Fondé en 1961 et administré par la « Fondation Aigues-Vertes », le 

village accueille en permanence 75 personnes âgées de plus de 18 ans, 
atteintes de déficience intellectuelle avec des handicaps variables (de légers à 
très lourds). Plus de 135 collaborateurs y travaillent. 

Edifié sur un terrain de 21,5 hectares mis à disposition par l'Etat de 
Genève en droit de superficie, le village est actuellement constitué de 
23 bâtiments; il comprend 10 homes et 8 ateliers : 
– une ferme avec 30 têtes de bétail et une basse-cour ; 
– un jardin cultivé selon les règles biodynamiques ; 
– une boulangerie ; 
– une épicerie ; 
– un atelier de tissage ; 
– une poterie ; 
– des ateliers de développement (activités d'ordre plus occupationnel) ; 
– un atelier de cuisine. 

Une salle de spectacle accueille de nombreuses manifestations (théâtres, 
concerts, conférences, assemblées du village, etc). Par ailleurs trouvent 
également place une église et un cimetière. 

1.2. Conditions cadre du réaménagement du village 
En date du 4 septembre 2002, le Grand Conseil a adopté la loi 8816 visant 

à accorder une subvention d'exploitation à la Fondation Aigues-Vertes. 
La période 1995-2000 a été consacrée à redéfinir le projet d'Aigues-

Vertes, tout en restant attaché au principe philosophique et thérapeutique de 
base du village, de la ferme et du jardin. 

Le village est à réaménager complètement d'ici 2010, tant pour des 
raisons de confort et de sécurité que pour élargir la capacité d'accueil et le 
champ des activités. 
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La finalité du réaménagement envisagé porte avant tout sur les éléments 
suivants : 
– amélioration du confort et de la sécurité des villageois et adaptation des 

lieux aux normes de l'office fédéral des assurances sociales (OFAS) sans 
luxe aucun; 

– restructuration des installations et mise en conformité des canalisations et 
des réseaux techniques; 

– centralisation, réaménagement et extension des activités, par exemple 
l'agroalimentaire, l'artisanat, la cuisine centrale, le regroupement de 
l'administration et du service de l'entretien; 

– création de 5 nouveaux bâtiments à destination de homes (la construction 
envisagée d'un établissement pour personnes vieillissantes (EPV-EMS) 
affecté aux personnes vieillissantes serait remplacée par 2 bâtiments 
supplémentaires); 

– développement de nouvelles activités en relation avec l'extérieur; 
– amélioration de la circulation (piétons, véhicules) et du parcage; 
– renforcement des qualités paysagères et des activités de plein air. 

 
Le cadre général a été précisé par le Conseil de fondation comme suit : 

– continuer à répondre aux besoins de personnes handicapées diverses; 
– tous les aménagements proposés visent à l'épanouissement et l'intégration 

des personnes handicapées; 
– il s'agit d'exécuter des travaux qui relèvent du strict nécessaire et non du 

superflu : le Conseil de fondation entend éviter tout luxe et rester dans 
une perspective d'installations confortables mais modestes. 
 
Les principaux objectifs sont les suivants :  
 

a) Augmenter la capacité d'accueil à environ 150 personnes, soit le 
doublement du nombre de résidents par : 

• la majoration de la capacité d'accueil de 75 à environ 120 villageois; 
• l'accueil de 31 personnes qui entreraient avant l'âge de l'AVS pour 

terminer leur vie au village. Cette proposition abandonne celle de la 
réalisation d'un établissement pour personnes vieillissantes (EPV), 
structure trop lourde, pour favoriser une solution plus économique et 
mieux intégrée au village. 
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b) Ouvrir le village sur la cité tant sur le plan culturel que professionnel, 
notamment grâce aux moyens suivants : 

• utiliser les activités agroalimentaires (ferme et serre) non seulement 
comme outil d'intégration professionnel, mais également comme outil 
thérapeutique; 

• regrouper les ateliers en unités d'activités tout en développant de 
nouveaux ateliers (cuisine centralisée, buanderie-lingerie par 
exemple); 

• accroître les activités culturelles (théâtre, musique, peinture, 
rencontres) tant au village qu'à l'extérieur; 

• créer un centre de formation accessible aux personnes déficientes 
intellectuellement. 

c) Répondre à l'augmentation correspondante de personnel. 
d) Obtenir, au registre de l'écologie, la certification écologique 14001 après 
celle des normes ISO 9001. 

 
Les priorités ont été arrêtées comme suit et sont en cours d'application : 
 

a) Etablissement d'un plan directeur de réaménagement du village (août 
2002) en utilisant pleinement le périmètre actuel en zone 4B. 
b) Concrétisation de sa réalisation, notamment par : 

• la mise en œuvre de la nouvelle unité d'activité agroalimentaire, soit la 
création d'une nouvelle ferme, d'une nouvelle serre et modernisation 
des installations d'appuis aux activités maraîchères; ces bâtiments, 
objets du présent projet de loi, ne répondent plus du tout aux 
conditions de sécurité au travail de personnes handicapées; 

• la création d'une unité d'activités artisanat regroupant les ateliers 
tissage et poterie dans le bâtiment actuel de la ferme après 
transformation; 

• le réaménagement de la cafétéria, de la cuisine centrale, de la 
boulangerie et des ateliers de conditionnement; 

• la création de 3 nouveaux corps de bâtiments pour satisfaire aux 
argumentations de capacité et besoins de rocades; 

• la transformation avec mise aux normes des maisons existantes; 
• la réfection des réseaux de canalisation et des réseaux techniques (eau, 

chauffage, électricité, téléphone, télévision et informatique). 
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Les procédures suivantes sont en cours : 

– La transformation du village d'Aigues-Vertes a fait l'objet de deux 
annonces de projets auprès de l'OFAS par le biais de la direction générale 
de l'action sociale dans le cadre de l'étude de développement et de 
réaménagement du village, 1233 Bernex, Genève : 
• l'annonce de préprojet du 27 septembre 2002 (coût d'investissement de 

2 120 000 F) pour la construction d'une nouvelle ferme avec serre et 
annexes ; 

• l'annonce de projet du 26 février 2003 pour l'ensemble du village tant 
pour le programme de la Fondation Aigues-Vertes que pour le 
programme EPV – crèche et centre de formation. 

– Le projet a fait l'objet d'une expertise de l'OFAS en relation avec 
l'annonce de préprojet du 27 septembre 2002. Il a été déposé début mai 
2003 en requête en autorisation de construire en 4 dossiers (nouvelle 
ferme, nouvelle serre, bâtiment d'appui et démolition du pavillon jardin). 

– Le présent projet de loi concerne la procédure de demande de subvention 
cantonale pour la construction d'une nouvelle ferme, d'une serre et de 
locaux d'appui. 
 

2. Le projet de nouvelle ferme, nouvelle serre et bâtiment d'appui 
Ce premier projet du réaménagement du village comprend 3 bâtiments à 

destination d'ateliers d'occupation (AO) et permet de prendre en charge 
25 villageois ou compagnons se répartissant à raison de 9 postes à la ferme et 
16 postes au maraîchage. 

2.1. La nouvelle ferme 
Ce rural comprend 5 parties : 

a) La partie stabulation libre du bétail pour 40 unités de gros bétail (UGB), 
(pour la production de viande : des vaches allaitantes, leurs veaux et des 
porcs et pour la zoothérapie : des équidés), complètement équipée avec fosse 
à purin, fourragère, mezzanines à fourrage et litières centrales et latérales, et 
couloir d'affouragement, traversant le bâtiment de part en part. Elle s'ouvre 
sur un parcours implanté côté sud où est implantée la fumière. 
b) La partie « zoothérapie » avec un local de travail sans porteurs 
intermédiaires, deux vestiaires, un bureau pour l'éducateur, un local sellerie. 
c) La partie « hangars à véhicules agricoles » située au nord de la ferme, sur 
le long côté; cette disposition permet de supprimer deux hangars situés en 
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limite de la zone 4B du plan directeur. Une des places est transformée en 
local pour activités hivernales. 
d) Les espaces disponibles sous toiture permettant de réaliser au 1er étage un 
appartement pour le gardien de la ferme. 
e) La centrale de production de chaleur par combustible renouvelable 
(copeaux de bois de production locale) chauffant les locaux de la ferme 
« zoothérapie – activités hiver – appartement du gardien » ainsi que le 
bâtiment d'appui « ex-poterie ». 

Une des contraintes fortes du village Aigues-Vertes, une ligne à haute 
tension de 140 000 volts, impose un éloignement précis de cette ligne afin de 
diminuer l'exposition aux rayonnements électromagnétiques. 

2.2. La nouvelle serre 
La serre est destinée au maraîchage pour la production de plantons puis la 

culture de légumes locaux. D'un gabarit de 20 m (2 x 10 m) par 33 m 
(11 cadres tous les 3 m), elle comprend deux chapelles avec en tête – côté 
nord – une zone technique où il est prévu d’implanter les installations 
techniques, la régulation et le système de récupération des eaux pluviales à 
fin d'arrosage. 

2.3. Le bâtiment d'appui aux activités agroalimentaires 
Le bâtiment existant poterie est affecté comme bâtiment d'appui aux 

activités agroalimentaires pour les raisons suivantes : 
– cela permet de supprimer un bâtiment initialement prévu en zone 4B et 

d'affecter cette partie au programme en zone agricole; 
– l'implantation ainsi laissée libre permet la création d'un premier bâtiment 

d'hébergement des villageois dit de "rocade" afin de pouvoir ensuite 
entreprendre la suite de la rénovation du village; 

– la localisation des fonctions d'appuis des ateliers agroalimentaires dans le 
bâtiment existant poterie permet de les centraliser et de développer les 
synergies recherchées par le concept des ateliers regroupés en unités 
d'activités; 

– ce bâtiment se prête bien tant au rez supérieur qu'au rez inférieur au 
programme à y implanter. 
 
Au rez du bâtiment actuel « poterie » transformé sont installés les 

vestiaires, les sanitaires, les locaux de préparation des produits du 
maraîchage, des deux bureaux des responsables d'ateliers. 
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Au rez inférieur sont installées les chambres froides (frigos et 
congélateurs). 

2.4. Les infrastructures techniques et aménagements extérieurs 
Les différentes transformations proposées nécessitent des modifications 

usuelles, quant à l'arrivée de l'électricité et aux mesures liées à l'arrivée d'eau. 
De même, une borne anti-incendie sera installée. De plus, il est nécessaire 
d'envisager des travaux de réfection des routes amenant au bâtiment. 

 
3. Le plan de financement des travaux de réaménagement du village 

 
Nouvelle ferme 1 914 120 F
Nouvelle serre 570 667 F
Bâtiment d’appui 320 838 F
Total agroalimentaire 
 

2 805 625 F

Infrastructures techniques et aménagements extérieurs 368 800 F
Frais secondaires et renchérissement 251 575 F
Montant de base pour la demande de subvention 3 426 000 F

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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ANNEXES
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